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1 Départ devant la mairie en face de l’église, se diriger vers la RD 33 et la 
traverser pour rejoindre la route de Boissy légèrement sur la droite.  
Au premier carrefour prendre à gauche la route en suivant l’indication 
« L’Art de la table ». Continuer vers cette ferme mais tourner à gauche avant 
l’entrée et rejoindre le carrefour de la route de Chaudron et de la rue des  
Maisons Brulées. 
 
2 Se diriger à gauche pour retrouver la RD 33. La suivre en prenant vers la 
droite, rester sur le trottoir de droite, passer devant une maison à 2 girouettes 
(sur le côté gauche de la chaussée) et traverser pour rejoindre la route de la 
Machauderie. 
 
3 Avant l’entrée de la ferme, prendre le chemin vers la droite qui part dans 
les champs vers la ferme située au lieu-dit « Les Déserts ». 
 
4 Avant « Les Déserts », à la sortie du bois, passer sur une petite rivière, La   
Verdonnelle. A cet endroit prendre à gauche pour suivre la rivière. Ce chemin 
serpente à travers champs et bois pendant plus d’1 km. Tourner à gauche 
pour passer sur le petit pont de pierre qui traverse la Verdonnelle et continuer 
le chemin dans le sous bois. 
 
5 Rejoindre ainsi la route de Montmort. Partir vers la gauche pour la suivre     
jusqu’au château d’eau. A cet embranchement prendre la petite route à     
gauche jusqu’à la ferme de la Machauderie. 
6 Au  niveau de la ferme prendre à droite dans le chemin herbeux qui        
serpente dans les jardins. Regagner ainsi la route de Montmort que l’on     
reprend vers la gauche pour rejoindre la mairie et l’église. Si elle est ouverte, 
entrez et admirez le célèbre retable. 

10 
FROMENTIERES 

« Vers la ferme des Déserts » 
 5,5 km - Facile - Environ 1h30  



Vers la ferme des Déserts 

 

Au carrefour de la rue de Chaudron avec la 
rue des Maisons brulées, on peut voir un 
cadran solaire au sommet 
de ce bâtiment. 

 

La maison aux 2 girouettes: ancien relais de poste où 
Louis XVI s’arrêta le 21 juin 1797 lors de sa fuite vers    
Varennes. 

  

 

L’église du XVème siècle, dédiée à Sainte Marie-
Madeleine présente peu d’intérêt architectural 
mais elle abrite un Retable flamand du XVIème 
siècle en bois dur ou chêne sculpté et peint, de  
style gothique flamboyant ou prismatique. 

Réalisé à Anvers, il est de l’école allemande de 
Nuremberg. Dans ce retable d’un travail           
admirable, deux sentiments s’affrontent :          
l’AMOUR, en particulier dans la personne de    
Marie aux pieds de son divin fils, la HAINE , dans 
l’attitude grimaçante et forcée des bourreaux. 

 
Les armoiries de Fromentières, avec l’écu des de 
LOYNES du HOULLEY (famille des derniers grands 
seigneurs autonomes de Fromentières), le timbre 
(plaque d’identité en forme de bouclier) et les            
ornements:  
Au centre de l’écu, une escarcelle, le bâton de Ste Marie 
Madeleine; à gauche la quenouille; à droite la flèche de 
St Sébastien 
Sur la partie inférieure: la lyre des musiciens et deux 
épis de froment. 

 
Rita vous accueille dans son atelier « L’Art de la Table », 
12 rue du château pour vous présenter ses créations peintes 
à la main sur supports en verre et cristal. 
Tél : 03.26.81.62.03 

 

Document réalisé par l’Office de Tourisme de Montmirail et 
sa Région, en partenariat avec la Mairie de Fromentières et 
la Communauté de Communes de la Brie Champenoise 

CONSEILS AUX PROMENEURS...pour une randonnée agréable. 
Prenez un petit sac dans lequel vous aurez pris soin de mettre votre gourde d’eau, un 
léger en-cas (barres de céréales...), des protections  solaires (lunettes et chapeau), et un 
vêtement en adéquation avec le temps. Chaussez-vous bien pour éviter les ampoules. 
 
NATURE ET ENVIRONNEMENT 
Les chemins sont des propriétés privées au même titre que les champs qui les       
entourent. Leurs récoltes constituent le revenu des agriculteurs. Merci de ne pas y 
toucher.  
Prévoyez un sac pour vos détritus. Vous le jetterez dans une poubelle une fois      
revenus en ville. 
Ne cueillez pas les fleurs et fruits de façon intempestive. 
D’octobre à février, renseignez-vous des zones de chasse et évitez-les, portez une 
tenue visible et soyez vigilants. Tenez vos chiens en laisse. 
 
SECURITE,… 
Pour des questions de sécurité, hors agglomération, si vous circulez seul, marchez sur 
le côté gauche de la chaussée face au danger. A partir de 5 personnes, mettez-vous en 
colonne 1 par 1 et circulez sur le côté droit. Le premier et le dernier de la file doivent 
porter un gilet fluorescent. Dans tous les cas, longez le bord de l’accotement.  

Numéro des secours : Pompiers 18 ou 112 (portable) 
 
RESPONSABILITE 
Les chemins empruntés le sont sous la seule responsabilité du promeneur, et ni 
l’OTMR,  ni les communes, ni les Associations Foncières ne sauraient être tenus pour 
responsables des accidents, incidents, dégradations… de toute nature. 

Coordonnées des associations de randonneurs locales : 
Club des Randonneurs Montmiraillais 
Madame Monique MOREL - 06.19.70.43.65 
Club Joie de Vivre (section Dynamic’ Retraite) 
Monsieur Maurice DIOT - 03.26.81.66.20 

L’Office de Tourisme de Montmirail et sa Région (OTMR) vous accueille et vous 
informe toute l’année :  
Du 01/10 au 31/03, le lundi, mercredi jeudi et vendredi de 10h00 à 12h30 et de 
14h00 à 17h30 - le mardi de 14h00à 17h30. Fermé le mardi matin, samedi, dimanche 
et jours fériés. 
Du 01/04 au 30/09, le mercredi, jeudi, vendredi et samedi de 10h00 à 12h30 et de 
14h00 à 17h30 - le mardi de 14h00 à 17h30. Fermé le mardi matin, dimanche, lundi 
et jours fériés. 
Le local est situé au 4 place Rémy Petit à Montmirail. Tél : 03.26.81.40.05  
Courriel : ot.montmirail51@orange.fr  site : www.montmirail-tourisme.eu  

mailto:si.montmirail51@orange.fr

